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De plus, il est à noter que l’ISAQ ne contient que les sites archéologiques 
connus jusqu’à présent.  
 
Nous vous invitons à contacter un archéologue ou une firme d’archéologues 
qui vous fournira un avis professionnel sur le potentiel archéologique du 
territoire visé. À la lumière de l’information disponible, cette personne 
procédera à un avis ou une étude de potentiel archéologique. L’avis indiquera 
aussi les modalités à suivre s’il existe un potentiel ou non. 
 
Conformément aux articles 51 et 135 de la Loi sur l’accès aux documents des 
organismes publics et sur la protection des renseignements personnels 
(L.R.Q., c. A-2.1), nous vous informons que vous pouvez demander la 
révision de cette décision auprès de la Commission d’accès à l’information. 
Vous trouverez ci-jointe une note explicative à ce sujet. 
 
Nous vous prions d’agréer, Madame, nos meilleures salutations. 
 
 
 
L’équipe de l’accès aux documents 
et de la protection des renseignements personnels, 
 
p. j.  




